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Communiqué de presse 
 

DSF / Rappor t d' initiative Thomas Mann: Nouvelles propositions en faveur  
d'une stratégie pour  l'emploi et d'une politique sociale au sein de l'UE  
 
Alors que le vote a eu lieu sur le rapport Mann, le 12 mars à Strasbourg, les députées Marie-
Hélène Gillig et Danielle Darras, indiquent que " la stratégie pour l'emploi et une politique 
sociale  au sein de l'Union européenne, ne peut faire l' impasse sur les principes de solidarité et 
de cohésion sociale, garants de la prospérité de nos économies.  
 
Suite aux conclusions du sommet de Lisbonne, les différents rapports votés par le Parlement 
européen concernant l'emploi ont toujours insisté sur les équilibres nécessaires entre aspects 
quantitatifs et qualitatifs, entre développement économique et développement social. Cette stratégie 
pour l'emploi a pu, à ce jour, réaliser de réelles avancées, et aujourd'hui l'heure n'est pas au 
relâchement sur le front de la lutte contre le chômage. Partout en Europe, des vagues de 
restructuration d'entreprises, des licenciements collectifs, qui tendent à davantage de précarité sur le 
marché du travail, sont à l'oeuvre.  
 
Au nom de la délégation socialiste française, Marie-Hélène Gillig note que le rapport d'initiative de 
Thomas Mann sur les nouvelles propositions pour la stratégie européenne en matière d'emploi et de 
politique sociale, "prend toutefois le contre-pied du message que nous devrions délivrer, en nous 
présentant une profession de foi exclusivement néo-libérale".  
 
Et à Danielle Daras d'ajouter que le rapport "oublie , en ne s'appuyant que sur les principes néo-
libéraux, les principes de solidarité et de cohésion sociale, principes essentiels et objectifs à 
atteindre pour quiconque cherche sérieusement à mettre en place une stratégie pour l'emploi 
réellement efficace, une stratégie généreuse qui mette l'homme au coeur de toutes ses 
préoccupations". 
 
Le travail réalisé par la Commission de l'Emploi pour réequilibrer le texte du rapporteur a été 
totalement remis en cause par les amendements réintroduits pour la plénière de mars 2003.  
 
La délégation socialiste française tout en soutenant une idée de flexibilité dans le domaine de 
l'emploi, insiste sur la qualité de l'emploi et la préservation des droits individuels et collectifs. 
"Nous ne voulons pas d'emplois de seconde catégorie, de petits boulots déqualifiés, de suppression 
systématique de prélèvements sociaux. Il nous faut au contraire mettre l'accent sur la formation, les 
qualifications, soutenir les catégories plus vulnérables sur le marché du travail (femmes, jeunes, 
personnes handicapées, etc), dit Marie-Hélène Gillig. "Nous ne voulons pas d'une politique se 
bornant à voir dans la pression fiscale reposant sur le travail, la responsabilité de tous nos maux. Il 
nous faut en revanche tendre à la coordination de nos fiscalités.Enfin, nous ne  voulons pas non 
plus d'une déréglementation et d'une ouverture incontrôlée des marchés en matière de commerce 
des services en sacrifiant tout nos acquis sociaux sur l'autel de la libre concurrence." 


